
Caractéristiques du poste
CDI temps plein - 35 heures
hebdomadaires – horaires fixes
Mobilité demandée sur le
département : permis B obligatoire
Véhicule de service
Demi-journées de télétravail
possible
2 000 € brut mensuel

Qualifications 

Diplôme en droit (Master 1-2)
Formation, spécialisation en droit
pénal / droit des victimes

Envoyez votre CV et lettre de 
motivation à :  
jmottier.dire.aav@gmail.com

1 avenue de la Gare - 78180
MONTIGNY LE BRETONNEUX
01 30 44 19 87
www.associationdire.fr

Vos missions principales
Accueil et écoute des victimes d’infractions pénales
(téléphonique, visio ou physique) dans les divers lieux
de permanence de l’association (Siège du Service, UMJ,
Commissariats, Maison de la Justice et du Droit, …) 
Analyse des besoins 
Information sur les droits 
Accompagnement durant la procédure 
Aide dans les démarches juridiques et administratives 
Rédactions de courriers 
Orientation vers les acteurs judiciaires 
Travail en partenariat et développement de ce dernier 
Participation aux réunions d’équipes et partenariales 
Rédaction de bilans d’activités 
Rédaction d’évaluations approfondies des besoins des
victimes 
Saisie informatique de données statistiques 
Animation d’actions collectives (interventions scolaires,
interventions auprès d’auteurs…)

Qualités requises

Aptitude relationnelle et d’écoute 
Capacité rédactionnelle 
Capacité d’adaptation (changement de lieux de
permanences) 
Autonomie et réactivité 
Goût du travail en équipe pluridisciplinaire 
Maîtrise de l’outil informatique (pack office) 
Devoir absolu de discrétion

A S S O C I A T I O N  D I R E
Association Départementale d’Aide aux Victimes

d’infractions pénales 

OFFRE D’EMPLOI
JURISTE (CDI)

À pourvoir début septembre 2024

Le Service d’Aide aux Victimes de l’Association DIRE, dont le siège se situe à Montigny le Bretonneux (78)
recherche un.e juriste itinérant.e en CDI. 

Le Service d’Aide aux Victimes – Association DIRE, agréé par le Ministère de la Justice et membre du
réseau national France Victimes, reçoit toutes personnes (adultes et enfants) s’estimant victimes d’une
infraction pénale (atteintes aux personnes, aux biens, accidents de la circulation) et d’une catastrophe
collective (attentats, accidents collectifs…) et les accompagne gratuitement sur le volet juridique et
psychologique.

Sur nous

Pour postuler


